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2.3 PROCEDURES DE POSITIONNEMENT  

 

 

 

Le positionnement est un bilan préalable à l’entrée en formation qui permet de proposer un 

parcours de formation sur mesure.  

 

 

 

1.Lorsqu’une personne en demande d’une formation nous contacte, les assistantes 

administratives et tout autre personne amenée à affiner un projet de formation ont une liste 

standardisée de questions à poser en fonction des demandes. Les demandes sont analysées 

(par ces questions) et les besoins sont consignés dans un cahier conservé à l’accueil par les 

assistantes administratives. 

 

• Soit l’envoi de devis personnalisé est immédiatement possible (la demande est 

« standard » et correspond à des devis pré établis) ; il l’est alors dans les 24 heures 

maximum.  

• Soit une analyse plus précise de la demande est nécessaire : la demande est alors 

transmise au « référent formation » concerné qui affine le projet (en communiquant 

avec le demandeur de formation) ; En cas de doute, le formateur consulté peut 

proposer un test pratique hors circulation durant lequel seront évaluées les capacités 

(l’habileté, la compréhension, la mémoire, la perception et l’émotivité), pourra 

compléter cette évaluation. Le coût de cette évaluation est de 100euros. 

 

Un planning des sessions de formation est préparé pour un an à l’avance, ce qui permet de 

proposer des dates adaptées et certaines (sauf effectif mini non atteint). 

 

 

 

 

2.Le premier jour de formation, un dossier stagiaire est rempli par chaque élève ; ce dossier 

reprécise le projet professionnel notamment. 

 

 

 

 

3.Ce positionnement est complété par l’évaluation : sous critère 2.2 
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